
Mm

NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE.

Treizieme session

Quatrieme reunion de la Conference dee ministres

Kinshasa, 24 fevrier - 3 mars 1^77

Point 16 de 1'ordre du jour provisoire

Distr.

S/CN. 14/673
8 fevrier 1977

Original : ANGLAIS

CENTRE DE TRANSPERT DES TECHNIQUES

RAPPORT D'ACTIVITE SUR LA CREATION D'UN CEi^TRE REGIONAL
APRICAIN POUR LE TRANSPERTj L!ADAPTAT1ON ET U

MISE AU POINT DES TECHNIQUES

dW Plan diction de Lima le develop-

au point des tech-

* initialement
ues ainsi qu'au oontrOle de

.!autonomie collective.

1.177-237



E/CN.14/673
Page 2

4. Le Cotnite a adopts le projet de mandat apres y avoir apporte quelcfues amendments,
II a egalement examine lea possiMlites de participation du Bureau de la ""»" et de
la tecnnique de 1'ONU, de la CWUOT, du PNUD, de 1'ONUDI, de la PAO, de I'WESCO et de
1*OKPI. Le secretariat a ensuite mis au point le mandat et etabli le document relatif
au projet, ^ui ont ete distribu^s aux gouvemements africains et aux organismes dee

Nations Unies interesses.

chacun, a leurs propres frais,un fonctionnaire pou

visant a faciliter leure activites. Ces dispositions conprendraient
dans cheque pays, d'un conite national charge d'examiner les dxverBaspects^au transfert,

s a^ivi^rio^ai;; ^ missions et qai organiserait des consultations « des
precises avec divers groupes et organisations nationaux.

environ trois mois sur le terrain puis un raois a Ad

de la reunion d1 experts gouvernementaux prevue\\

les organismes interesses serait convoquee au coure
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ANNEXE I

««"*'«n»t la fourniture d'une assistance aux gouvei^ements

e renforcer des centres techniques nationaux pour

technics et da p^ouvoir Xe

II. TSches confiees a la mission

approfondie; lee-beaoinB des gouvemements

leeeoteur de l^ducaUcn et laurS relations' avec les programmes de for-

mieux repondre aux besoins techniques de la region africaine;

Pormuler, compte tenu de ce qui precede et des objectifs nationaux et regionaux.

structure-du

c) Pressnter a une reunion intergouvernementale

i) Rapport general;

ii) Programme de travail du Centre pour les cinq premieres annees;

iii) Relations precises entre les centres regionaux et nationauxj

iv) Budget correspond^ a 1' execution du programme pour les cinq premieres
anneesj
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v) Projet d'accord entre pays africains en vue de la creation du Centre
regional (y compris le mandat du Centre, la structure et les fonctions

des centres nationaux et les sources de financement);

Vi) Recctnraandations sur les criteres devant regir le choix de 1 • emplacement
du Centre, compte tenu? entre autres, d'une contribution appreciable du_
gouvernement hOte.de bonnes communications, d'un environnement industnel

satisfaisant et de'couts locaux raisonnables;

vii) Arrangements tendant a etablir des contacts avec des institutions analogues

dans d'autres pays en developpement et ailleurs; et

viii) Programme d'action pour la creation du Centre*

a. Les centres regionaux et nationaux devraient s'efforcer de resoudre les problemes

devrait done avoir des entretiens avec les personnes qui utilisent, financent et pla
nifient le developpement socio-economio^e et la formation de personnel.

5, La mission devrait s'accjuitter de ses taches en visitant :

a) Les ministers des finances, de la planification, de Industrie, del Education,

tutions de recherche orientees vers le probleme des techniques;

publics techniques, ainsi que les agro-industries, les cooperatives agricoles et les
re"dacteurs d'un ou deux des principaux journaux nationaux;

c) Les institutions ayant des activites d'ordre scientific^ et technique, oomme
les institute de recherche scientifique et technique et les centres nationaux de recherche,

d) Les entreprises techniques industrielles autochtones du secteur privS;

e) Les etablissements d'enseignement scientifique et technique de type classique

planification de la main-d'oeuvre le cas echeant, les ecoles techniques; et
?efprcg?Lmes de formation semi-specialisee, les plans de formation ^*
programmes de formation en cours d'emploi et autres formes d'enseignement e

sage;

f) Les organismes internationaux interesses; et

g) Toutes autres institutions et personnes pouvant l1aider-
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IV* Composition de la mission

6, La mission coraprendra essentiellement :

un consultant exterieur, qui en sera le chef;

un consultant exterieur, en tant que membrej

un expert de chacun des organismee suivants qua souhaiteront participer a la
mission : ONUDI, CNUCSD, UNESCO, OMPI, PNUE, PAO et le Bureau de la science et de la
technique du Siege;

un expert representant le. CEAj

un secretaire de la mission, fourni par la CEA.

?• La mission sera divis^a en trois equipes, dont l'une aera dirigee par le chef de
la mission, l'autre par le consultant exterieur et la troisieme par un fonctionnaire
CLS J.3, G£IA •

8. Chaque equipe se rendra dans dix pays environ.

CEA» k Addis-Abeba, le 15 mars 1977,

l rapport, s'etendront sur un total de quatre mois a partir du 15 mars 1977.

^ S8^^ ^mission» ^ui sera ^ecrute en dehors du systeme des Nations Uhiea, et
consultant exterieur seront designes par la CEA.

a visi;ies

11. La mission devrait essayer de visitor une gamme representative de pays africains,

des ideologies politiques diffez-entes et des pays nouvellement independents.
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) Priorite elevee figurant dans le Plan d! action de Lima ./par. 60 bJ7>

b) Deuxieme et troisieme Conferences des ministres africains de l'industrie

(Le Caire, 1973 et Nairobi 1975);

c) Resolution 3362(S~VIl) de 1*Assemblee generale;

d) Resolution 35O7(XXX) de l«Assemblee generale (par. 5)»

e) Resolution 87(IV) de la CMJCED (par. 7)»

f) Resolution 2O34(l*Xl) du Conseil economique et social;

g) Conference des chefs d*Etat et de gouvernement de l'OJA (Maurice, 1976).

. a) Necessity d!une assistance en vue de la formulation de politicoes au

niveau national en matiere de transfert, d1adaptation et de mise au point des
teohniqiies dans le cadre du developpement socio-economique;

b) Necessite d'une assistance en vue de la creation dfinstitutions nationales
en matiere de mise au point et d' adaptation des techniques en vue de repondre auoc be-

soins du peuple africain;

c) Insuffisance de la recherche-developpement en Afriquej

d) Paible niveau technique, majique d!innovation et manque df encouragement
aux activites techniques et de recherche-developpement autochtones des stmctures

industrielles nationales;

e) Necessite de former le personnel qualifie capable de faire face a tous

les aspects du transfert, de I1 adaptation et de la mise au point des techniques;

f) Capacite limitee des industries locales sur le plan de lfadaptation

et de I1assimilation des techniques etrangeres;

g) Systeraes dfEducation nationaux non diriges vers une evaluation tendant

a. une formation de caract'ere plus technique;

h) N^cessite d'encourager une evolution tendant a passer d'une situation de

dependance excessive par rapport aux techniques importees a une situation plus

autonome;
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i) Necessite de suivre,

III. Ob.iectifs

d'evaluer at de diffuser les technics appropriees.

lier du developpement -industriel;

t) ContrSler 1'importation des techniques;

0) Reduire de maniere appreciate le coat des techniques importees;

.. , ^*Ui- les conditions restrictives des contrats «

%. des techniques, en facilitant

dans les pays africains;

autoohtones;

\ evaluer.et a.separer- .

les techniques, a encourager l'assi=»il^°"
prevoir a long terme les besoins techniques,

g) Creer des centres d^o^ation technique et aider a leur fonctionne-

ment;

■ " 1 .* i^ .^«S nationaux et multinationaux v^sant a

O Bevelopper les connaissances techniques theories et pratiques autochtones

grace a la formation et a 1"enseignementj

j) Perfectionner et ^oderniser les capasites techniques autochtones;

• k) Mettre au point un pouvoir de negociation local en .natiere dUnvestisse-

ments etrangers;

cons^altatifs sur les choix techniques concernant

les entreprises nationales i

m) pavoriser la diffusion des

autoohtones ou etrangeres;

techniques deja assimilees, qu'elles soient ^

n) Oreer un bnreau d'echange pour les centres naticnaux.
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esistait ^tutions analogs

vue de leur amelioration;

point"Is ™L^r+ie!

1™ **—les domaines critiques en

fecueillis, aider les pays a raettre
au ,

nati°nales ^ «<*«* ^s relations de travail

2?*f.*""** etablirdes relations
institution,

regions en developpement, dans'
pays en developpement.

L» intermediate des centres ^ationaux.

• P°Htiques rationales (09 qui demeure une prerogative

IdentifiorUon des domains prior:prior:

qu'elles presentent;
de renseignements

°h°iX des correspondant! aux besoins et priority

dlobtenir
f) Institutionnalisation d

niveau national;
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tion ou a 1'adaptatic

transfert;

d-institutions nationales.tendant

h) Pr<

compris la ci

du developpement cooperatif des techniques autochtones, y

national et de cadres oommeroiaux et

industriels dans les divers aspects &

au point des techniques;

« Fourniture, par V intermediate des -ntres^e^syst^es^ationaux,^

de renseign*

Importation) et a 1-Industrie (aux fins ,

k) ^lioration des institutions et des argents nationaux exist^ts et

creation de nouvelles institutions? ^ eriences

!) ^oourasement des -ohan^B^ystemat^ques^

t effet;

sements et les sauvegardes y relatives.

On peut etendre, -odifier^remettre^lus

groupes de pays aux prises

des solutions.specifiques.-;--

fonctions conforniement

de la region;

de principal catalyseur

terme des besoins techniques

Un oaaendrier preXi^aire du Centre oo.prendrait Xes phases suivantes

: ■ ..■ '■-' 1976 - 1977
Phase preparatoire 197^ _ 198!

£Se Phatt (fonctionnement norm;
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-sultats des ndssions

VI. Sffets attendus

*) Meilleure utilisation des fonds consacres a ^importation des toohni(IueS;

c) Accroissement qualitatif du flux des techniques;

d) Meilleure utilisation de la reoherche-developpement autoohtonej

e) Accroissement de la main-d'oeuvre specialisee autochtone disponible;''-

f) Reduction progressive de la dependance des techniques etrangeres;

g) Augmentation de l'emploi;

h) Bcononde de devises ou meilleure utilisation des devises;

i) Flus grande utilisation des matieres premieres locales.

VII. Sources de financement

Les sources de finanoement du Centre et de ses activites oomprendront :

a) Souscriptions et/ou dons des pays africains membres;

produc'lurfII C« P-ticulier

c) Dons et/ou souscriptions des pays developpes;

e) Assistance technique de sources bilaterales et nultilaterales; et

Centre fonctionnera

VIII.Personnel

modalites du Centre. Conferment a la notion d-aiton^^.Te p^sonnel c
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Centre devra §tre surtout compose' d'Africainsa Cependant, corapte tenu de
l«insuffisanoe actuelle de personnel africain qualifie on la matiere,-le pour-

nombre total du personnel neoeesaire devront etre determines par lea missions

sur le terrain et le Comite d*experts.

DC, Emplaoement

Le ohoix de' 1* emplacement du Centre depend des criteres fondamentaux suivants :

a) Contribution appreciable du gouvernement hSte;

b) Repartition geographique et- lihguistique equitable des centres;

c)' Bonnes communications;

d) Bnvironnement industriel satisfaisant;

e) Couts locaux raisonnables*

Structure

Le Centre regional comprendra les divisions organiques suivantes : •

a) Division des politiques tecliniques et de l'e"valuation, des techniques;. '

b) Division.de;l'information technique;

o) Division des services consuitatifs?

d) Division de la formation et du personnel*

La Division des politiques travaillera sur'la base de provisions a court et
long terme et de V analyse des besoins de la region en ce qui coneeme la mise

au point et l'importation des techniques; elle etudiera la possibilite d'xnstxtu-
tionnaliaerle flux des techniques et de mettre au point des techniques autochtones
et elle servira de liaison avec los au*t«a ccntros Tigitm&xx precis en Afrique.

La Division de 1-information rassemblera et diffusera des informations techniques

rera la liaison voulue avec la Eanque 1

l'ONODI et sfoccupera des publications et autres documents etablis par le oentre.

La Division des services consultatifs foumira sur demande des services
consultatifs aux gouvernements aux niveaux national et sous-regional- II y aura
lieu d«assurer une etroite cooperation entre cette division et la Division des

politiques. . , .... .
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XI. Calendrier d1execution

Missions sur le terrain dans certains
pays africains et presentation du
rapport

b) Reunion interorganisations

o) Reunion d1experts gouvernementaux
pour approuver le document de

projet definitif

d) Reunion de plenipotentiaires
pour la creation du Centre

e) Creation du Centre

considerables.

mars \ juillet I977

septembre 1977

noverabre I977

novembre/decembre I977

ler Janvier 1978




